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RItPUBLtQUI' I.RANCAtSII
DEPARTEMENI- I)I., LA CoRRF-II]

DEI,IRERATION DU CONSEIL MUNICIPAT-
t)E LA COMMUNIl DE BUGEAT

L'an deux mil vingt-cinq. le trois novembre.
[.e- Conseil Municipal de la communc de BL-t(il]AT dûment
convoqué. s'est réuni à la mairie à vingt heures trente, sous la
présidencc' de monsicur le maire : Jean-Yves (IRBAIN
Datc de Ia convocation du conseil municipal : li octobre 2025
PRI:'.SÀÀ i"S : (JRBAIN Jean-Yves. ROTJCHURITAU Patrice.
I-ACIIAUD S1'lvic. MFitNIER Colette. COLJR't'EIX Michel.
IT'tJRRIA []ernard. IIARNABAS Sébastien. FONTAINtT
Virginie. I-ÀtR Jean-Philippc. PEREIRÂ DA COSTA Martine.
G IOt-tX S) lvain. MAL IRANGT:lS Jean-.lacqucs.
ÀllPÀE§É'.\'ffS : LAVAL ['atrick a donné pouvoir à COURT]:IX
Michel
,1BSË,,\',I' ..

E \'( 't,rSËS : Aucun
S E(' R ET.4 I R r: DE .s/t 4 À('/!- : LACFIAIID Sylvic

DELIBERATION NO 2025-45 EN DATE DU 03 NOVEMBRE 2025 PORTANT
SUR: PRISE DE COMPETENCE GESTION ET EXPLOITATION D'UN
ABATTOIR D' INTERET COMMUNAUTAIRE

Le Maire tàit part au Conseil Municipal de la délibération 80-2025 r'n date du 15

septembre 2025 prise par la Conrmunauté de Commune Vézère Monédière Millesources
concernant la prise de compétence « gestion et exploitation d'un abattoir d'intérêt
comnrunautaire ».

Conformément à l'article L52l l-20du Codc Général des Collectivité la modit.ication des

statuts est soumise à l'approbation des communes membres qui doivent se prononccr sous les trois
mois. au-delà la décision est réputée contmc favorable.

Après cn avoir délibéré. lc Conseil Municipal à l2 voix contre.0 vrix pour. I abstention :

- dcrsapprouve la prise dc corrpétcncc gestion et exploitation d'un abattoir d'intérêt
communautairc'

- en tiendra inlbrmé la Communauté de Comnrunes Vézèrc Monédières
Millesources

Le Conscil Municipal décide donc dc re.ieter la prise de compétence gestion et

exploitation d'un abattoir d'intérêt communautairc

Fait à BTJGEAI'. le 04 novembrc 2025

l.e Maire.

-cenifie sous sa responsabilité le caractère exécutoirc de cet actc.

-infonne que la présente délibération peut tàire l'obje't d'un recours pour excès dc pouvoir dans

un délai di deur nrois devanl le 'Iribunal Administratil de t.lMOGI-S- I Cours Bugeaud-CS

4041()- 87000 LINIOCES CF,DEX Ôu par l'application Télérecours cikr-vens accc'ssible dcpuis le
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Le Secrétaire.
Sylvie.LACHAUD
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Me nrbres t3
Prriscnls ll
Représentés 0l
Votants l-l
Exprimés l3
Pour 0

Contrc l7
Abstcntion I


